
 

 
 
 
 
CONSEILLERS EN EXERCICE : 33 
NOMBRE DE PRESENTS :  33  
NOMBRE DE VOTANTS :  33 
 
 
L’an deux mille vingt-six, le 21 mars, à 10 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué le 17 mars, 
s’est assemblé en la salle du conseil municipal à l’hôtel de ville à CESTAS (33610), sous la présidence de 
Jérôme STEFFE, Maire. 
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs STEFFE, AUBRY, BAVARD, BOSC-NOUQUERET, 
BOUSSEAU, BOVA-SAINT-ANDRE, CELAN, CERVERA, CHIBRAC, COMMARIEU, DAMAY, 
DESVERGNES, FABRE, FAVIER-LAFAYE, GOURPIL, HARRIBEY, HUIN, LABORDE, LANGLOIS, 
LOUSTAU, MERCIER, MOUSTIE, REMIGI, REVERS, RULLEAU, SILVESTRE, BUCHOUL, 
DUBOURG, MOREIRA, TACHON, TRUAISCH, FABRE, TRINQUART. 
 
ABSENTS :  Néant 
 
ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :  Néant 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :  
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la 
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein même du Conseil. Ayant obtenu la majorité des suffrages, 
Monsieur MERCIER a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
La convocation du Conseil Municipal a été affichée en Mairie, conformément à l’article 2121-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et le compte-rendu de la présente séance sera affiché conformément 
à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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